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Demande de disponibilité et CET

Par SaaraahC9, le 14/10/2021 à 09:43

Bonjour,

un fonctionnaire demandant une disponibilité pour exercer un activité professionnelle privée
peut -il "garder" les jours de son CET?

Merci d'avance

Par P.M., le 14/10/2021 à 14:05

Bonjour,

A ma connaissance, vous êtes en droit de conserver vos jours inscrrits au CET même en cas
de mise en disponibilité à votre demande...

Je vous conseillerais de vous rapprocher des Représentants du Personnel ou, en absence
dans l'établissement d'une organisation syndicale de la Fonction Publique...
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